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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. – N° 24/02220 – 28 janvier 2025

PLAN

1. La reconnaissance du titre étranger non remise en cause
2. L’exécution du titre étranger paralysée

TEXTE

Il est plus que stimu lant de voir se dessiner, au fil des affaires qui lui
ont été récem ment soumises 1, une inté res sante juris pru dence de la
cour d’appel de Grenoble rela tive à l’appli ca tion concrète du
règle ment n  1215/2012 du Parle ment euro péen et du Conseil du
12 décembre 2012 concer nant la compé tence judi ciaire, la
recon nais sance et l’exécu tion des déci sions en matière civile et
commer ciale, fami liè re ment appelé règle ment Bruxelles 1 bis 2.

1

o

Ce règle ment vise à faci liter la recon nais sance et l’exécu tion, dans un
État membre, d’une déci sion de justice rendue dans un autre État
membre, en suppri mant la procé dure d’exequatur dans l’État requis
(article 39 du règle ment). La procé dure d’exequatur reste en revanche
un préa lable obli ga toire, sauf traité parti cu lier, pour l’exécu tion des
déci sions étran gères rendues hors espace judi ciaire euro péen. Le
créan cier, béné fi ciaire d’un tel juge ment étranger à exécuter en
France, doit en effet saisir le tribunal judi ciaire, qui opérera la triple

2

https://www.courdecassation.fr/decision/export/679b1a7538d42752285cfe9d/1


Exécution d’un jugement étranger (règlement Bruxelles 1 bis) : ne pas faire fi mais faire cas du
certificat !

véri fi ca tion de la compé tence indi recte du juge étranger, de la
confor mité à l’ordre public fran çais, de fond et de procé dure, de la
déci sion et de l’absence de fraude 3. Ajou tons que la déci sion
d’exéquatur décla rant exécu toire la déci sion étran gère ne doit plus
être suscep tible d’un recours suspensif. À défaut, la déci sion
étran gère ne constitue pas un titre exécu toire (CPCE, art. L. 111‐3 2).
Est donc aisé ment mesu rable, par compa raison, la rapi dité accrue
d’exécu tion d’une déci sion rendue dans un État membre.

Rapi dité n’équi vaut cepen dant pas à préci pi ta tion. C’est ainsi que le
règle ment Bruxelles 1 bis prévoit tout de même d’une part des
forma lités, même minimes, préa lables à l’exécu tion et d’autre part
une possi bi lité, excep tion nelle, de refus de recon nais sance et
d’exécu tion de la déci sion étran gère, pouvant aboutir, après contrôle,
à l’anéan tis se ment des effets opérés de plein droit. Quant aux
forma lités, l’article 43. 1 du règle ment dispose que « Lorsque
l’exécu tion d’une déci sion rendue dans un autre État membre est
demandée, le certi ficat délivré confor mé ment à l’article 53 est notifié
ou signifié, avant la première mesure d’exécu tion, à la personne
contre laquelle l’exécu tion est demandée. Le certi ficat est
accom pagné de la déci sion si celle‐ci n’a pas déjà été noti fiée ou
signi fiée à la personne concernée 4 ». Quant au refus de
recon nais sance ou d’exécu tion, il peut être demandé par toute partie
inté ressée (refus de recon nais sance) ou par la personne contre
laquelle l’exécu tion est demandée (refus d’exécu tion) et fondé sur des
causes limi ta tives. Sans demande, aucun contrôle ne sera opéré.

3

Face à la faci lité d’exécu tion procurée par le règle ment Bruxelles 1 bis,
le débi teur menacé d’exécu tion se tourne natu rel le ment vers les
derniers remparts à l’exécu tion que consti tuent l’accom plis se ment
irré gu lier des forma lités requises et le refus de recon nais sance ou
d’exécu tion. Ce sont ces deux moyens qui étaient en effet soulevés
devant la cour d’appel de Grenoble.

4

En l’espèce, une personne physique a sous crit en 2004 un contrat de
prêt notarié « Equity release », prêt de droit luxem bour geois voisin du
prêt viager hypo thé caire fran çais avec une banque luxem bour geoise,
qui est ensuite placée en liqui da tion judi ciaire. L’emprun teur étant
défaillant, la banque en liqui da tion obtient condam na tion en 2018 de
ce dernier par le tribunal d’arron dis se ment de Luxem bourg. Il n’est
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pas fait appel de ce juge ment. La banque fait ensuite procéder
(en 2023) à une saisie‐attri bu tion sur les comptes bancaires ouverts
par le débi teur auprès d’un établis se ment bancaire fran çais. Le
débi teur saisit alors le juge de l’exécu tion du tribunal judi ciaire de
Vienne, notam ment aux fins de main levée de la saisie et aux fins de
déclarer abusives certaines clauses du contrat de prêt. Le juge de
l’exécu tion le déboute, jugeant la saisie valable car exécutée au moyen
d’un titre exécu toire valable. Il déclare irre ce vable le moyen tiré de
l’incom pé tence de la juri dic tion luxem bour geoise au profit des
juri dic tions fran çaises pour statuer sur la demande en paie ment de la
banque, dès lors que le contrat, accepté, prévoyait une telle clause
attri bu tive de juri dic tion au tribunal luxem bour geois et qu’un tel
moyen a déjà été rejeté par ce tribunal. Le débi teur fait appel et
reprend les mêmes moyens, faisant valoir que le juge de l’exécu tion
n’a pas exercé son contrôle sur la recon nais sance du titre étranger et
qu’il a supposé le carac tère exécu toire de ce titre. Si la cour de
Grenoble déboute le débi teur appe lant de sa préten tion rela tive à la
recon nais sance du titre étranger (1), elle admet en revanche l’absence
de titre exécu toire, infir mant par consé quent le juge ment déféré (2).

1. La recon nais sance du titre
étranger non remise en cause
Stra tégie et compétence. Si le débi teur invoque ici le refus de
recon nais sance de la déci sion étran gère et non le refus d’exécution 5,
alors que les motifs des refus sont les mêmes 6, c’est que sa stra tégie
de défense l’amène à se placer à un stade infra exécu tion : il conteste
en effet l’exis tence même d’un titre exécutoire 7. Par ailleurs, selon le
choix de la France 8, alors que le juge de l’exécu tion est la juri dic tion
fran çaise compé tente pour connaître d’une demande de refus
d’exécu tion, c’est le tribunal judi caire qui connaît en prin cipe des
demandes en refus de recon nais sance. Toute fois, une excep tion est
faite lorsque le refus de recon nais sance est demandé à titre inci dent :
la juri dic tion saisie de l’affaire au prin cipal est alors compé tente
(règle ment, art. 36. 3). À ce dernier titre, le juge de l’exécu tion était
donc bien compé tent en l’espèce, comme le note la cour.

6

Fonde ment du refus de reconnaissance. Fondé sur « la confiance
réci proque dans l’admi nis tra tion de la justice au sein de l’Union 9 », le
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prin cipe posé par le règle ment est la recon nais sance des déci sions
rendues dans un État membre dans les autres États membres, « sans
qu’il soit néces saire de recourir à aucune procé dure » (règle ment,
art. 36. 1). Le refus de recon nais sance constitue l’excep tion, ne
pouvant dès lors se fonder que sur des motifs limi ta tifs, énoncés à
l’article 45 du règle ment. Ici était invo quée la mécon nais sance des
règles de compé tence en matière de contrats conclus avec les
consom ma teurs (règle ment, art. 45 e) i)). Il faut rappeler qu’il n’existe
en prin cipe aucun contrôle de la compé tence de la juri dic tion
étran gère. Certaines excep tions sont cepen dant prévues, en cas de
mécon nais sance de compé tences exclu sives et des règles
protec trices d’une partie faible (salarié, assuré, victime et
consom ma teur). À ce dernier titre, l’article 18. 2 du règle ment dispose
en effet que « l’action intentée contre le consom ma teur par l’autre
partie au contrat ne peut être portée que devant les juri dic tions de
l’État membre sur le terri toire duquel est domi cilié le
consom ma teur ». Afin de protéger le consom ma teur, les clauses
attri bu tives de juri dic tion sont prohi bées, sauf dans trois cas, visés à
l’article 19 du règle ment : lorsque la clause attri bu tive de juri dic tion
est posté rieure à la nais sance du diffé rend ; si elle est anté rieure,
lorsqu’elle permet au consom ma teur de saisir d’autres tribu naux que
ceux indi qués ; lorsque les deux parties ont, au moment de la
conclu sion du contrat, leur domi cile ou leur rési dence dans un même
État contrac tant ou membre, et que la clause attribue compé tence
aux tribu naux de cet État. Or la clause présente dans le
contrat « Equity release » ne répon dait à aucune de ces conditions.

Moti va tion de la cour : le repli derrière l’impos si bi lité d’une
révi sion au fond de la déci sion étrangère. Afin de constater
l’incom pé tence de la juri dic tion étran gère et refuser de recon naître la
déci sion luxem bour geoise, encore fallait‐il véri fier que le débiteur
était bien un consom ma teur et que le contrat en cause rele vait bien
des contrats de consom ma tion visés par le règle ment. Ce n’est
cepen dant pas la voie empruntée par la cour. Rele vant que
l’incom pé tence de la juri dic tion luxem bour geoise avait déjà été
soulevée par le débi teur devant cette même juri dic tion, qui avait
déclarée irre ce vable cette excep tion et que le débi teur n’a pas fait
appel de la déci sion, la cour « ne peut que constater le carac tère
défi nitif du juge ment luxem bour geois sur la clause attri bu tive de
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juri dic tion ». S’appuyant sur l’article 52 du Règle ment, aux termes
duquel « en aucun cas une déci sion rendue dans un État membre ne
peut faire l’objet d’une révi sion au fond dans l’État membre requis »,
elle déboute le débi teur. Ce faisant, la cour accueille les argu ments de
la banque intimée, qui plaçait le débat sur le terrain de l’auto rité de la
chose jugée.

Si l’on peut entendre l’agace ment du créan cier, face à ce qu’il peut
consi dérer comme une défense dila toire, car reve nant sur une chose
déjà jugée, il ne faudrait cepen dant pas oublier le contexte. Il ne s’agit
pas de rejuger au Luxem bourg une affaire déjà jugée dans ce même
État, ni de la rejuger en France 10. Il s’agit d’exécuter en France une
déci sion luxem bour geoise, sur laquelle le juge fran çais opère
toujours, s’il est saisi, un contrôle, de compé tence en l’occur rence.
Il n’y a donc pas place pour le prin cipe de l’auto rité de la chose jugée,
si ce n’est indi rec te ment, en fili grane, à travers le prin cipe de
recon nais sance de plein droit de la déci sion étran gère. Mais puisque
ce prin cipe est possi ble ment contré par le motif d’incom pé tence, il
s’agit de véri fier si les condi tions de ce dernier sont remplies. Or, le
règle ment ne subor donne aucu ne ment le constat de l’incom pé tence
de la juri dic tion étran gère par la juri dic tion requise à l’absence
d’excep tion soulevée devant la juri dic tion étran gère. En bref, qu’il y
ait eu déci sion d’irre ce va bi lité de l’excep tion d’incom pé tence ne
dispense pas la juri dic tion requise de son contrôle de compé tence. Le
main tien d’un contrôle, certes non systé ma tique comme l’exéquatur,
sert préci sé ment à protéger la partie faible qu’est le consom ma teur
contre l’exécu tion d’une déci sion rendue par une juri dic tion
incom pé tente (et même si cette dernière a affirmé qu’elle était
compé tente). L’exis tence d’un contrôle de la compé tence postule que
le juge requis ne puisse s’abriter derrière la déci sion étran gère, objet
même de son contrôle.

9

À notre sens, convo quer l’article 52 du règle ment n’est aucu ne ment
péremp toire. Certes, le juge opérant le contrôle ne doit pas sortir de
son lit et réviser au fond la déci sion étran gère. Mais, si les mots ont
un sens, la compé tence et le fond ne sont‐ils pas deux domaines
diffé rents ? La lecture des déci sions rendues sur le fonde ment de
l’article 52 nous conforte : par révi sion au fond, il est ques tion
d’opérer une compen sa tion, d’accorder des délais de paiement… 11,
soit de procéder à tout autre chose que l’objet même du contrôle.

10
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Par sa nature, le contrôle de compé tence induit une possible révi sion.
Comme le remarquent des auteurs 12, « le juge de l’État requis, invité à
contrôler la compé tence du juge de l’État d’origine, peut être conduit
à réviser en droit l’appli ca tion par le juge d’origine de certaines règles
de compé tence, voire la quali fi ca tion de la matière liti gieuse par le
juge d’origine ». C’est ainsi que les juges requis ne peuvent refuser de
contrôler la compé tence de la juri dic tion d’origine sans avoir vérifié
l’absence de qualité de consom ma teur du débiteur 13.

11

Si cette partie de l’arrêt peut susciter des réserves, n’est en revanche
pas criti quable, faute de signi fi ca tion du certi ficat, l’impos si bi lité
d’exécu tion du juge ment étranger, affirmée par la cour.

12

2. L’exécu tion du titre
étranger paralysée
La déci sion étran gère, signi fiée au débi teur, pouvait‐elle être
exécutée en France, alors que le certi ficat délivré par la juri dic tion
étran gère n’avait pas été signifié au débi teur ?

13

Déli vrance du certificat. Véri table « passe port
euro péen d’exécution 14, le certi ficat prévu à l’article 53 du règle ment
doit iden ti fier les parties et la juri dic tion étran gère, indi quer si la
déci sion est exécu toire dans l’État d’origine sans que d’autres
condi tions soient à remplir, décrire briè ve ment l’objet du litige et
préciser, s’agis sant d’une créance pécu niaire, le quantum de la
condam na tion, soli daire ou non, en prin cipal et intérêts 15.

14

Exigence de signi fi ca tion préalable. En l’espèce, si le certi ficat avait
bien été délivré par le tribunal luxem bour geois, décla rant la déci sion
exécu toire, le créan cier ne pouvait justi fier qu’il l’avait signifié au
débi teur avant l’exécu tion. Or, une telle signi fi ca tion du certi ficat est
exigée par l’article 43 du règle ment, avant la première mesure
d’exécu tion. Il faut préciser que le certi ficat doit égale ment être remis
à l’auto rité compé tente chargée de l’exécu tion, soit, en France, le
commis saire de justice (règle ment, art. 42 b), afin que ce dernier
puisse véri fier l’exis tence et l’effi ca cité du titre exécu toire et, le cas
échéant, ne pas instru menter. Le fonde ment de la signi fi ca tion du
certi ficat au débi teur, qui s’ajoute à la signi fi ca tion de la déci sion
étran gère elle‐même, est donc spéci fique : il s’agit, comme le rappelle
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la cour, d’« informer la personne contre laquelle l’exécu tion est
demandée de l’exécu tion d’une déci sion rendue dans un autre État
membre » (règle ment, consi dé rant 32). Intro duit, semble‐t‐il, à titre
de compromis afin que les États membres hostiles à la suppres sion de
l’exequatur acceptent le nouveau texte 16, l’article 43 fait l’objet de
critiques : pour quoi faudrait‐il, lorsque la déci sion est étran gère, que
le créan cier aver tisse spécia le ment le débi teur, déjà béné fi ciaire de la
signi fi ca tion de la déci sion, d’une prochaine mesure d’exécu tion en
France, alors qu’il n’a pas à le faire pour une déci sion française 17 ?
Ce surcroît de protec tion est‐il bien justifié, lais sant le champ libre
aux chica ne ries du débi teur et sachant que le certi ficat ne contient
aucune infor ma tion sur un possible recours en refus de
recon nais sance ou d’exécu tion ? Le juge de l’exécu tion dont la
déci sion est déférée à la cour, puis la banque intimée s’inscri vaient
dans cette lignée critique. En l’état du droit, face à un texte de droit
positif que le juge ne peut dès lors canceller, une telle moti va tion ne
peut toute fois prospérer.

Consé quence logique : pas d’exécu tion sans signi fi ca tion du
certi ficat au débiteur. La moti va tion du juge de l’exécu tion est, à juste
titre, criti quée ; les argu ments de la banque intimée ne sont pas
reçus. Alors que le juge de l’exécu tion esti mait que le débi teur était
suffi sam ment informé par la signi fi ca tion du juge ment, la cour de
Grenoble est amenée à distin guer l’objet respectif des infor ma tions
procu rées au débi teur par les diffé rentes signi fi ca tions pres crites.
Tandis que la signi fi ca tion du juge ment fait savoir au débi teur qu’il a
été condamné à l’étranger, la signi fi ca tion du certi ficat l’« inform[e]
du carac tère exécu toire de cette déci sion dans l’État membre
d’origine ». En tout état de cause, la signi fi ca tion du certi ficat est
pres crite par le règle ment, ce qui ne peut être nié. En appel, la
banque intimée adopte donc un autre angle d’attaque : elle fait valoir
qu’aucune sanc tion n’est prévue en cas d’absence de signi fi ca tion du
certi ficat. Elle ajoute même que le débi teur ne subit pas de grief du
fait de cette absence, ayant eu connais sance du juge ment étranger
dans une précé dente procé dure de saisie immo bi lière. La seconde
partie de l’argu men ta tion est rejetée d’un revers de main, la
procé dure de saisie immo bi lière invo quée ayant eu lieu « avant même
le prononcé du juge ment luxem bour geois ». Sur le fond de la
ques tion, la cour répond à juste titre que « la sanc tion d’une absence

16
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de signi fi ca tion s’induit de l’obli ga tion faite au créan cier voulant
mettre à exécu tion en France un juge ment étranger de devoir justi fier
de la force exécu toire de ce juge ment sur le terri toire national
à l’égard du débi teur contre lequel il en pour suit l’exécu tion ». Pas de
signi fi ca tion du certi ficat, pas d’exécution 18 ! Au créan cier de faire les
choses dans l’ordre prescrit.

Logique du règle ment Bruxelles 1 bis. Cet ordre pour rait toute fois
être amendé, lors d’une prochaine refonte du règle ment. En effet, une
telle signi fi ca tion préa lable au débi teur ne nous semble pas
consub stan tielle au méca nisme d’exécu tion de plein droit. Comme
l’affirme la cour, « le règle ment précité ne s’applique qu’à l’exten sion
de la force exécu toire du juge ment étranger ». Ne jouit ainsi de la
force exécu toire dans les autres États membres que « la déci sion
rendue dans un État membre et qui est exécu toire dans cet
État membre 19 ». La force exécu toire de la déci sion étran gère doit
donc néces sai re ment être prouvée et tel est l’objet même du
certi ficat, indis pen sable. La trans mis sion de ce certi ficat au
commis saire de justice chargé de l’exécu tion l’est aussi. En revanche,
la connais sance préa lable par le débi teur de la force exécu toire de la
déci sion est‐elle indis pen sable ? On peut forte ment en douter.

17

Dès lors, n’est‐il pas trop fort d’affirmer, comme le fait la cour, que
« cette absence de signi fi ca tion d[oit] s’analyser comme équi va lant à
l’absence de certi ficat dans la mesure où la personne faisant l’objet de
la mesure d’exécu tion n’a pas connais sance du carac tère exécu toire
dans l’État membre d’origine de la déci sion de justice qui lui est
opposée » ? La suite est logique : la cour en déduit l’absence de force
exécu toire de la déci sion, au Luxem bourg comme en France, partant
l’absence de titre exécu toire et donc la nullité de la saisie,
subor donnée à l’exis tence d’un titre exécutoire.

18

Cepen dant, puisque le certi ficat existe, l’impos si bi lité d’exécu tion ne
pouvait‐elle pas être tout simple ment justi fiée par la para lysie du
titre étranger — titre dont le certi ficat délivré prouve la force
exécu toire —, tant qu’une forma lité spéciale protec trice pres crite par
le règle ment n’est pas accom plie ? Plus que l’absence de titre
exécu toire, n’était‐ce donc pas ici son effi ca cité qui était en cause ?

19
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NOTES

1  Voir déjà, en creux, CA Grenoble, ch. aff. fam., n  23/02075, 13 novembre
2024, obs. N. Pierre, n  18 et suiv., BACAGe, n  4, 2025, DOI :
10.35562/bacage.1208 (non seule ment doit être signifié le juge ment
étranger mais doivent l’être égale ment les déci sions, de première instance
et d’appel, qui statuent sur la régu la rité de la signi fi ca tion de ce juge ment) ;
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Français
Au fil des affaires qui lui ont été récem ment soumises, la cour de Grenoble
construit une inté res sante juris pru dence sur l’appli ca tion concrète, lorsque
l’État requis pour l’exécu tion est la France, du règle ment dit Bruxelles 1 bis.
Ce dernier affirme l’exigence, préa la ble ment à l’exécu tion, d’une
signi fi ca tion au débi teur non seule ment du juge ment étranger mais aussi du
certi ficat attes tant du carac tère exécu toire de ce dernier dans l’État
membre d’origine. La cour d’appel de Grenoble tire les consé quences d’une
absence de signi fi ca tion du certi ficat : le juge ment étranger n’est pas
consti tutif d’un titre exécu toire dans l’État requis ; par consé quent, la saisie
opérée est nulle.
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